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Lo Maire 
Certifie sous sa rosponsablllt6 lo 
caract•r• ex•cutoire de cet acte. 
Art R•21-1 du Code de Justice 
Administrative : La juridiction ne peut 
&Ire saisie que par vote de recoun, 
form, contre une d•claion, et ce, dans 
les deux mols à partir de la notification 
ou de la publication de la dkision 
attaqu6e. Lon,que la requtte tend au 
paiement d'un• sorrvne d'argent1 elle 
n'est recevable qu'aprts l'intervention 
de la d6cision prise par l'administration 
sur une demande préalablement 
formée devant elle. Le d61ai pmu au 
pramier alinéa n'est pas -llcable à la 
contestation des mesures prtses pour 
l'ex6cution d'un contral 
Art R421 -2 du CJA : Sauf disposition 
16gislalive ou r6glementalre contralra, 
dans les cas où le silence gard6 par 
rautoril6 administrative sur une 
demande vaut décision de rajet, 
l'int6ressé dispose, pour former un 
recours, d'un délai de d•ux mols à 
compter de la date à laquelle est née 
une décision implicite de rejet. 
Toutefois, lorsqu'une décision expilclt• 
de rejet intervient avant l'expiration de 
cette période, elle fait à nouveau courir 
le délai de recours. La date du dépOt de 
la demande à l'admlnlstratlon, 
constat" par tous moyens, doit llre 
établie à l'appui de la requ6te. Le délai 
prévu au premier alinéa n'est pas 
applicable à la contestation des 
mesures prl••• pour rexécullon d'un 
contrat. 
Art R•21-3 du CJA: Toutefois, 
l'lnt6ressê n'est forclos qu' apr•• un 
délal de deux mois à compter du jour 
de la notffication d'une décision 
npreue de rejet : 
1• Dan• le contentieux de l'excàs de 
pouvoir, si la mesure sollicitée ne peut 
6lre prise que par d6cilion ou sur avis 
des a11embl6es locales ou de tous 
autre, organismes collégiaux ; 
2' Dans le cas où la réclamallon tend à 
obtenir rexécuUon d'une décision de la 
juridiction adminlstraUve. 
Art R421-4 du CJA : les dispositions 
des articles R421 ·1 à R421 ·3 ne 
dérogent pas aux textes qui ont 
Introduit des délais spéciaux d'une 
autre durée. 
Art R421-5 du CJA : Les délais de 
recours contre une décision 
administrative ne •ont opposables qu'il 
la condiUon d'avoir "' mentionnés, 
ainsi que les voles de recours, dans la 
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9.1 Autres domaines de compétences des communes 
Diffusion auprès des draveillois et des draveilloises de la déclaration 
universelle des droits de l'animal 

L'an deux mille vingt-quatre, le mercredi 03 juillet à 20h00, le conseil 
municipal de la commune de Draveil, légalement convoqué le 27 juin, 
s'est assemblé dans la salle du théâtre Donald Cardwell de Draveil, sous 
la présidence de Monsieur Richard PRIVAT, Maire. 

Présents : 28 
M. PRIVAT, M. ROUSSET, Mme JOURDANNEAU-FORT, M. BATTESTI, 
Mme DONCARLI, Mme BOUBY, M. GUIN, M. BARRANCO, Mme ARNAUD, 
M. SAINT-JULIEN, M. DAFI, Mme ZOURHDI, Mme HIDRI, Mme 
TZAREWSKY, M. MABROUK, Mme ALBORGHETTI, Mme CHANARD, M. 
RAGUENES, Mme MATSA, M. CHARDEY, Mme BREDIN, M. PAQUET, Mme 
BELLAY, M. GUIGNARD, M. DAMERVAL, Mme BOERI-CHARLES, M. 
CHARDONNET, Mme LANDRAU, 

Absents. Excusés. Représentés : 4 
Mme CHEVEREAU représentée par Mme JOURDANNEAU-FORT, M. 
GIOVANNACCI représenté par M. GUIN, Mme PAYEUR représentée par M. 
ROUSSET, M. PHILIPPE représenté par M. PRIVAT 

Absents, Excusés. non Représentés : 3 
Mme SAUCE, M. BOUILLET, M. LEMAITRE 

Secrétaire : 
Mme TZAREWSKY 

VU l'article L.214-1 du Code rural et de la pêche maritime qui dispose que 
« Tout animal étant un être sensible doit être placé par son propriétaire dans 
des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce», 

VU l'article R.214-17 du Code rural et de la pêche maritime, 

VU les articles L.521-1 à L.522-2 et R.653-1 , R.654-1 et R.655-1 du Code 
pénal, 

VU la déclaration universelle du droit des animaux proclamée solennellement 
à Paris le 15 octobre 1978 à la Maison de l'UNESCO, 

VU l'avis favorable de la commission « Travaux, aménagements des quartiers, 
urbanisme, commerces » du 19 juin, 

CONSIDERANT que malgré la sensibilité crois - ~c f;pQQ&lfre a cause 
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nollflcation de la d6clsion. 
De mtme, en cas de recours ne 
n6cessilant pas la pr6aence d'un 
avocat, vous pourrez saisir le tribunal 
susmentionné par le slle « Télérecours 
Citoyens • à l'adresse suivante : 
www.lelerecours.fr, el ce en appllcallon 
de l'article R421-1 du Code de Justice 
admlnislr■live. 

Nolification le 
Publication le 
Transmission en préfecture le 
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animale, une hausse du nombre d'abandons et de signalements de 
maltraitance d'animaux, 

CONSIDERANT le souci de la municipalité de promouvoir la protection des 
animaux sur son territoire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, 

PREND ACTE de la déclaration universelle des droits de l'animal ; 

DECIDE de diffuser auprès du public la déclaration universelle des droits de 
l'animal. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits, 
Ont signé au registre les membres présents, 
Expédition certifiée conforme. 

Fait à Draveil, IE(J 4 JUIL 202~ 

Aurore TZAREWSKY 
Secrétaire de séance 

RIVAT 
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n'râvêu 

PRÉAMBULE: 

La Déclaration universelle des droits de l'animal 

Considérant que la Vie est une, tous les êtres vivants ayant une origine commune et s'étant différenciés au cours de 
l'évolution des espèces, 
Considérant que tout être vivant possède des droits naturels et que tout animal doté d'un système nerveux possède des 
droits particuliers, 
Considérant que le mépris, voire la simple méconnaissance de ces droits naturels provoquent de graves atteintes à la Nature 
et conduisent l'homme à commettre des crimes envers les animaux, 
Considérant que la coexistence des espèces dans le monde implique la reconnaissance par l'espèce humaine du droit à 
l'existence des autres espèces animales, 
Considérant que le respect des animaux par l'homme est inséparable du respect des hommes entre eux, 

IL EST PROCLAMÉ CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1 
Tous les animaux ont des droits égaux à l'existence dans le cadre des équilibres biologiques. 
Cette égalité n'occulte pas la diversité des espèces et des individus. 

ARTICLE 2 
Toute vie animale a droit au respect. 

ARTICLE 3 
Aucun animal ne doit être soumis à de mauvais traitements ou à des actes cruels. 
Si la mise à mort d'un animal est nécessaire, elle doit être instantanée, indolore et non génératrice d'angoisse. 
L'animal mort doit être traité avec décence. 

ARTICLE 4 
L'animal sauvage a le droit de vivre libre dans son milieu naturel, et de s'y reproduire. 
La privation prolongée de sa liberté, la chasse et la pêche de loisir, ainsi que toute utilisation de l'animal sauvage à d'autres 
fins que vitales, sont contraires à ce droit. 

ARTICLES 
L'animal que l'homme tient sous sa dépendance a droit à un entretien et à des soins attentifs. 
Il ne doit en aucun cas être abandonné, ou mis à mort de manière injustifiée. 
Toutes les formes d'élevage et d'utilisation de l'animal doivent respecter la physiologie et le comportement propres à 
l'espèce. 
Les exhibitions, les spectacles, les films utilisant des animaux doivent aussi respecter leur dignité et ne comporter aucune 
violence. 

ARTICLE 6 
L'expérimentation sur l'animal impliquant une souffrance physique ou psychique viole les droits de l'animal. 
Les méthodes de remplacement doivent être développées et systématiquement mises en œuvre. 

ARTICLE 7 
Tout acte impliquant sans nécessité la mort d'un animal et toute décision conduisant à un tel acte constituent un crime 
contre la vie. 

ARTICLES 
Tout acte compromettant la survie d'une espèce sauvage, et toute décision conduisant à un tel acte constituent un génocide, 
c'est à dire un crime contre l'espèce. 
Le massacre des animaux sauvages, la pollution et la destruction des biotopes sont des génocides. 

ARTICLE 9 
La personnalité juridique de l'animal et ses droits doivent être reconnus par la loi. 
La défense et la sauvegarde de l'animal doivent avoir des représentants au sein des organismes gouvernementaux. 

ARTICLE 10 ~~~~if9~iii~s1:~g~4i~g;~~~~~~-01-0Gs-oe 
L'éducation et l'instruction publique doivent conduire l'homme, dès son enfance, à ob ~Jt~~=â~~ffl0~specter 
les animaux. 


